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J. Diana, Avec le retrait des troupes étrangères, LE PROCESSUS DE PAIX EN RDC DEVIENT UNE REALITE

Le Commissaire général du gouvernement chargé du suivi du processus de paix dans la région des Grands-Lacs, M. Vital Kamerhe, a ouvert hier la réunion préparatoire de la Commission de pacification de l’Ituri. Il a rappelé que le processus de paix en cours avait démarré après le déclenchement de la guerre. Pour M. Vital donc, le processus de paix a le même âge que la guerre, à savoir 4 ans. Depuis cette date, il y a eu multiples tentatives de résolution de la crise congolaise, notamment à travers les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité de l’Onu, l’Accord de Syrte, les différents sommets de la Sadc et l’Accord de Lusaka.

Ces tentatives ont eu le mérite, souligne M. Kamerhe, de s’intéresser au destin du Congo, mais n’ont eu que peu d’impact sur l’évolution du processus de paix, a-t-il fait remarquer. Le Président Joseph Kabila, a poursuivi l’orateur, a donné une nouvelle impulsion à ce processus de paix, dès son avènement. Dans son discours d’investiture du 26 janvier 2001, le mot paix était le leitmotiv. Dans le fait, il a consacré l’essentiel de ses efforts diplomatiques à ce processus, efforts couronnés par la signature des Accords de Pretoria et de Luanda. Avec ces accords, fait remarquer M. Kamerhe, le processus de paix dans la région des Grands-Lacs a cessé d’être un vœu pour devenir une réalité. Il a cité en exemple le retrait effectif des troupes rwandaises de Kindu et du Nord-Katanga ainsi celui des troupes ougandaises de Gbadolite et de Beni.

La rencontre du Grand Hôtel Kinshasa est considérée donc comme un jalon important à inscrire dans les annales de ce processus. Elle s’inscrit, a-t-il souligné, dans le cadre de l’exécution des engagements auxquels avaient souscrit les parties signataire de l’Accord de Luanda. Il s’agit notamment des dispositions relatives à l’article 1 alinéas 3 et 4, concernant l’organisation de la commission de pacification de l’Ituri et à la mise sur pied du mécanisme de sécurité sur les versants Ouest de Ruwenzori.

En ce qui concerne l’organisation de la Commission de pacification de l’Ituri, le délai n’a pas été respecté. M. Vital Kamerhe a estimé que cela l’a été indépendamment de la bonne volonté des parties. Ainsi, le jour J + 7 qui tombait le 13 septembre, tombe désormais le 27. On aura donc, le 10 octobre, l’inauguration de la Commission de pacification de l’Ituri à Bunia, le 20 octobre sera le début des travaux de la Commission de pacification de l’Ituri.

A la même date, il y aura la réunion des équipes techniques sur la coopération en matière de sécurité, le 22 octobre la réunion ministérielle sur la coopération en matière de défense et sécurité. Le 30 octobre, décision d’un mécanisme de maintien de l’ordre et de la légalité en Ituri ; le 4 novembre, mise en place de l’autorité ; le 9 novembre, plan détaillé de retrait des troupes ougandaises à Bunia ; le 24 novembre début de retrait des troupes ougandaises de l’Ituri ; le 3 décembre, remise et ouverture officielle de l’Ambassade de l’Ouganda. Enfin, le 29 décembre, fin du retrait des soldats ougandais.

De son côté, en marge de la réunion de la Commission pacification de l’Ituri, Kinshasa organise les concertations avec les notables de cette partie du pays en vue de préparer l’implantation de la Commission de pacification.

M. Vital Kamerhe a fait remarquer que même les mécanismes sécuritaires aux versants du Ruwenzori dépendent du sérieux des délégués à la réunion de Kinshasa. Il a terminé son propos en s’adressant à la population de l’Ituri en lui réitérant le souhait du Chef de l’Etat de faire un effort pour s’impliquer dans la recherche et le maintien d’une paix durable.
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